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« II faut remettre à plat tout le système »

Le Nouvel Observateur. - La commission que vous présidez continue de susciter
des polémiques. On lui reproche d'être un tribunal déguisé...
André Vallini . - Nous ne sommes ni une instance juridictionnelle, ni une instance
disciplinaire. Et je rassure constamment les magistrats car je comprends leur inquiétude
devant cette commission, qui est une première dans l'histoire parlementaire. Mais on ne
peut pas ignorer la défiance des Français envers leur justice comme en témoignent les
sondages ou l'avalanche de courriers que Je reçois. Je crois que notre travail, qui suscite
un intérêt considérable dans !e pays, est une occasion inespérée d'expliquer les
difficultés du métier de magistrat, mais aussi le manque de moyens de la justice. Je
reconnais que certains députés expriment parfois un ressenti trop subjectif. Mais dans
l'ensemble, le sérieux de notre travail est largement reconnu.

N. 0. - Certains redoutent aussi que vos travaux ne débouchent pas sur grand-
chose...
A. Vallini. - Si, après ces centaines d'heures d'auditions, nous nous contentions de
conclure que les juges doivent travailler davantage en coilégialité, ce serait un peu
court. Je souhaite donc que notre rapport serve de document de référence avec des
propositions fortes sur tous les sujets importants : la garde à vue et la détention
provisoire bien sûr, mais aussi le rôle des experts et le recueil de la parole de l'enfant,
ou encore la formation des magistrats, et leur responsabilité aussi. Sans oublier le rôle
des médias et bien sûr la nécessaire refonte de la carte judiciaire... Je ne crois donc pas
à des réformes partielles votées à la hâte car c'est à une remise à plat de tout notre
système judiciaire qu'il faut aboutir avec du temps et du courage pour changer vraiment
les choses en profondeur. D'ici là, dès la discussion du budget à l'automne, les
parlementaires devront démontrer qu'ils ont bien entendu ce qui a été répété
inlassablement devant la commission concernant les moyens de la justice.
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